
La Décision
de la Droite

Deux mots seulement.
Dans une réunion , tenue mercredi à

Sion , les députés conservateurs ont vote
à une maj orité enorme, pour ne pas par-
ler d' unanitnité , une proposition Ray-
mond Evèquoz - Henri Roten rcpous-
sant la j onction de la représentation
proportionnelle au contre-projet du gou-
vernement.

Cette décision ne pouvait iaire aucun
doute.

L'article 102 de la Constitution est
d' une simplicité lumineuse. S'il donne
aux Pouvoirs publics le droit d'opposer
des' contre-projets aux projets émanant
de l'initiative populaire , il est évident
que c'est à la condition de rester dans
le sujet.

Cela coule de source.
Cette interprétation a donc été adop-

tée par le parti conservateur , et il ne
nous déplait pas de constater que nous
n'en avons jamais admis d'autre.

Il nous revient de bonne source qu 'il
y avait dans l' assemblée de la Pianta
un fort courant contre l'opp ortunité mè-
me de la représentation proportionnelle ,
et nous gagerions la défaite du principe ,
si le vote avait pris cette t ournure , ce
j our-là.

C'est une proposition de sagesse, de
prudence et de logique qui a prévalu.

La formule de MM. Evèquoz-Roten
contenait , en eifet, une seconde partie
invitant le Conseil d'Etat à étudier , dans
la présente session si possible, l'opportu-
nité de reviser la Constitution et d'y in-
troduce la Proportionnelle

Ainsi , on rentre dans la Charte qui dit
que l ' initiative populaire est une chose
et que l 'initiative , émanant du Grand
Conseil , en est une autre.

Ainsi encore, on met à exécution la
motion du 23 mai 1908 qui prie le Con-
seil d'Etat d'étudier la réforme électo-
rale sur la base de la Proportionnelle et
de la soutnettre au Peuple seule et pour
elle-mème.

A notre tour , nous aurons le loisir de
la discuter , et nous le ferons en toute in-
dépendance et en toute loyauté.

Nos adversaires se réj ouissaient déj à
à la pensée que l' union conservatrice
était , sinon rompue , du moins fortement
endommagée.

Heureu sement , le proj et du Conseil
d'Etat n 'aura été qu 'une alerte.

II aura du moins suiti à faire ressor-
tir , avec la dernièr e vigueur , quelle fau-
te capitale , irréparable , mortelle , nous
commettrions le jour où nous serions as-
sez fous pour nous désunir et pour nous
diviser.

Ch. SAINT-MAURICE.

ECHOS DE PARTOUT
Pétrole contre houille. — Que gagnerout

Ies mineurs anglais a la grève qui ruine l'An-
gleterre ? On serait bien embarrassé de le
dire: mais dès maintenant on peut afiirmer
qu 'ils viennent de rendre un service signale
à tous ceux qui s'efforcent de substituer à
la houille , comme coinbustible , le pétrole.

Le mouvement faisait de Ienis progrès.
On expériment ait '.'usage du pétrole pour Ies
machines des navires. Kn ce moment mè-
me, par une colncidence curieuse. , arrive dans
un port anglais le premier grand steamer em-
ployant le pétrol e pour combusdible; c'est un

bateau de 5000 tonneaux avec une machine
de 3500 chevaux. 11 peut rempl ir ses soutes
de 900 tonnes de pétrole en peu de minutes
et faire 20.000 milles sans renouveler sa pro-
vision. Le pétrole tient quatre fois moins de
place que le charbon. Il est plus facile à
charger. Il permet de diminuer le nombre
des chauffeurs et mécaniciens.

La grève actuelle a été pour tous les mo-
des de chauffage au pétrole une publicité
que des millions ne paieraient pas. On étudie
avec passion, en Angleterre , les moyens de
le substituer partout a la houille : c'est ainsi
qu 'on expérimente des fours de boulangers ,
des fourneaux de cuisin e , etc, au pétrole ,
sans mème parler des machines motrices.

Les Dreadnou ghts de l'avenir et les grands
paquebots auront-ils vraiment des machines
a pétrole ? Nous n 'avons pas qualité pour le
dire et pour exprimer une opinion sur la va-
leur des nouveaux moteurs.

Mais une chose est certaine , c'est que si
cette revolution s'accomplit , ce sera pour
l'Angleterre un coup mortel. En efiet , alors
qu 'elle possédait des ressources inépuisables
en charbon . elle n 'a pas de gisements de pé-
trole. La production mondiale de l' année der-
nière a été de 37,183,749 tonnes , dont 781,662
dans l'empire britannique. Ce seront les
Etats-Unis et la Russie qui proiiteront surtout
de ce changement.

Cette situation est surtout grave lorsqu 'il
s'agit des marines de guerre et de leur ravi-
taillement en cas de conflit.

Prisons suisses. — La population totale des
prison s de la Suisse était. le premier j anvier
1911, de 4210 détenus (3699 hommes, 511
femmes) , le 31 décembre , elle atteignait le
chiffre de 4511 détenus (3936 hommes. 575
femmes). Le nombre des entrées a été de
90.706. celui des sorties de 90.405.

Inventìons. — Les « Daily News » signa-
lent qu 'une nouvelle mitrailleuse vient d'ètre
iuventée par une maison anglaise pour ètre
eniployée sur les aéroplanes et les dirigea-
bles.

Cette pièce est très légèrement construite ,
mais elle peut ètre très efficace sans endom-
mager l' aérop lane ou le dirigeable sur lequel
elle serait montée. Elle a l' apparence d'un
lélescope et pése moins de cent livres.

Simple réflexion. — Pour se consoler , il
faudrait arracher de son coenr le souvenir
du bonheur perdu.

Curiosité. — En Abyssinie. il est considé-
ré comme un crime de fumer. La loi qui dé-
fend le tabac n 'avait d'abord pour but que
d'empècher les prétres de fumer daus l'égli-
se. Mais elle fut prise trop à la lettre et au-
j ourd'hui mème les étrangers sont punis si
on les trouve avec le cigare , la pipe ou la ci-
garette à la bouche.

Pensée. — Rappelle-toi , quand tu seras
tenté de rester trop longtemps au lit, qu 'il
est de ta nature propre d'aller t 'acquitter de
quelque devoir social , au lieu que le sommeil
t 'est commun avec les animaux.

Mot de la fin. — Madeleine? quelle avare ,
quand elle parie de son or elle en a plein la
bouche.

— J'sais bien , c'est moi qui lui ai fait sor
ràtelier.

Les Médicaments et les Annonces
au Grand Conseil zuricois

Le Grand Conseil zuricliois. qui dis-
cute une loi sur l'exercice de la médeci-
ne et le commerce des médicaments ,
s'est arrèté, lundi , avec quelque lon-
gueur, sur une disposition qui interesse
tout parti culièrement la publicité. Un des
articles de la loi soumet à une sanction
pénale quicon que annonce ou vend des
spécialités pharmaceutiques sans l'auto-
risation du Département cantonal de
l'hygiène.

Cette partie du projet a suscité dans
la presse une vive opposition, qui a été
reprise avec succès par les publicistes
du parlement cantonal. Notre conirère
de la Zuricher Post , M. Wettstein , a soli-
temi le point de vue que la presse, tout
en étant prète à seconder les autorités
dans leur lutte contre les marchands

d'orviétan , ne pouvait se soutnettre à la
tutelle et à la censure exigées par le
projet de loi.

Avant d'interdire aux j ournaux d'ac-
cepter des annonces médicinales , il est
du devoir de l'autorité de tracer une li-
mite entre les remèdes sérieux et le
charlatanisme. La disposition critiquée
retourne , au préj udice de la publicité , le
principe d'après lequel ce qui n 'est pas
interdit est permis ; elle contient le ger-
me de chicanes qui engageront la presse
à repousser la loi , à moins qu 'on ne sti-
pule expressément que les journaux se-
ront punissables dans le cas seulement
où ils auront annonce des spécialités
médicinales interdites par les autorités.

M. Sigg, conseiller national. a fait re-
marquer que toutes les mesures de poli-
ce ne suffiront pas pour extirper la bè-
tise et la crédulité humaine ; l'article en
question , a-t-il aj oute , est inacceptable
pour les j ournaux , parce qu 'il les obligc
à s'enquérir chaque fois auprès des au-
torités si tei remède est licite ou non.

Ainsi que l' a déclaré un autre j ourna-
liste, M. Wehrlin , de Winterthour , vice-
président du Grand Conseil , la presse
de tous les partis a un égal intérét à
r-epousser l' article tei qu 'il est redige et
qui , dans sa forme actuelle, est inaccep-
table.

Le Conseil a fini par se rallier à un
compromis , propose par M. Ammann.
Aux termes de cette dispo sition , la pres-
se est affranchie de l'obligation de re-
quérir l' autorisation des autorités com-
pétentes toutes les fois qu 'elle a à insé-
rcr des annonces médicales. La loi por-
terà simplement que les journaux ne
pourront annoncer des spécialités phar-
maceutiques interdites par Ies autorités.

LES ÉVÉNEMENTS

les Bahamas dans le Dominion
Le petit peuple antillais des iles Ba-

hamas s'agite. Les habitants de Nassau ,
qui est la ville capitale de cet archipel
soumis à l'Angleterre , comme la JamaT-
que et d'autres Antilles , se sont réunis
plusieurs fois , cet hiver , en des meetings
où fut discutée, puis finalement affir-
mée, à la quasi-unanimité des notables
présents , la volonté d'entrer , avec la
permission du roi , dans le Dominion
canadien.

Le gouverneur des iles a été prie de
demander aux autorités impériales la
permission d'entrer en pourparlers avec
le Canada.

II est certain que l'archipel des Baha-
mas, éloigné de l'Angleterre , aurait tout
avantage à lier son sort à quelque au-
tre pays de l'Empire. La Jamai'que n 'est
pas assez grande ; son importance se-
condale n 'aj outerait guère à la faibles-
se actuelle des Bahamas.

Tandis qu 'une union commerciale et
politique avec le Canada vaudrait aux
iles un essor qu 'elles ne connaitront j a-
mais tant qu 'elles resteront livrées à
elles-mèmes.

Les Bahamas, ou Lucayes, forment
le groupe le plus orientai des Antilles.
Ce sont les premières terres que l'on
rencontré en venant de l'Europe meri-
dionale. C'est dans lime d'elles, San-
Salvador , que dut aborder Christophe
Colomb, le 12 octobre 1492, lorsqu 'il
toucha enfin au but poursuivi : la dé-
couverte d' un nouveau monde.

Au Sud-Est de la Floride , elles occu-
pent un millier de kilomètres en lon-
gueur , avec leur six ou sept cents protu-
bérances, tantòt de sable, tantòt de co-
rail.

Les canaux qui séparent ces terres
les unes des autres sont à peine navi-
gables. Sur la plus haute eminence en
mème temps la plus large et la plus

longue, qu 'on appelle le Grand-Ban c, se
trouvent des ìlots légèrement surélevés :
Saint-André , Isaac, Berry, Nouvelle-
Providence , avec Nassau, la capitale ;
Exutna , l'ile au Sei, etc.

La population , composée à doses très
différentes de blancs , de nègres, et de
métis (les nègres en majorité), vit , pa-
rait-il , dans un véritable paradi s terres-
tre , où le climat est délicieux , la nature
prodigue de fruits , tropicaux et autres.

Bref , ce mariage d'intérèt avec le Ca-
nada ne serait pas une mauvaise opé-
ration pour les deux parties contractan-
tes.

Il semble bien que le gouvernement
anglais n 'ait aucune raison de s'y oppo-
ser , étant donne le loyalisme des deux
colonies , qui n 'en feront plus qu 'une, si
le vceu des Bahamiens est pris en con-
sidération. C.

Nouvelles Etrangères

La misere en Angleterre
Un auteur connu , du nord de l'Angle-

terre, vient d'écrire une lettre à un jour-
nal de Londres, où il décrit la misere
qui règne dans les villages de l'industrie
des poteries de Staffordshire , sous les
couleurs les plus sombres.

« Vous, gens du Sud, dit-il , ne pouvez
vous figurer ce que sont les effets de
cette grève ici. La pauvreté est criante :
elle s'accentuo de jour en jour. Je n 'ose
plus sortir dans les rues, tant le spec-
tacle qui s'offre à ma vue est effroyable.

« Les pauvres ouvriers vont mendier
par groupes de 10 et de 20 personnes.
Les enfants sont nourris dans les écoles,
car il n 'y a rien à inanger dans les mai-
sons. On n 'y fait plus de feu et cepen-
dant il fait froid.

« Les tournées en maraude se font
toutes les nuits et mème en plein j our.
On a volé les poules de ma voisine , la
nuit dernière. Du reste, les mineurs et
leurs familles n 'en font un secret pour
personne. Ils s'annoncent entre eux ,
dans le j our, le programme des rapines
qu 'ils exécuteront dans la nuit.

« La propriété n 'est plus en sùreté, et
j e crains bien qu 'il ne se produise des
scènes d'émeute et de révolte bientòt.

L'autre j our, on est venu s'emparer
ouvertement d' un porc dans la porcherie
d' un de nos voisins.

« Je vous j ure que si j' étais dans leur
cas, ayant femme ct enfants , je ne me
soucierais pas beaucoup de la provenan-
ce du pain que je mangerais. »

Il n 'y a peut-ètre pas une région in-
dustrielle en Angleterre où la misere
soit si noire que dans le Middland. On
signale des cas de souffrance et de
deuils déchirants. Ici , à Stapleford , ce
sont des ouvriers des industries métal-
lurgiques qui sont le plus touches. On
connait des pàtés de plusieurs maisons
abritant de sept à huit familles où il n 'en-
tre pas un sou. Les ouvriers chóment
forcément , parce que les fourneaux sont
éteints faute de charbon , et ils ne recoi-
vent aucun secours de leurs syndicats.
Hier , on a découvert un ménage où, sur
trois enfants , deux étaient morts, tandis
que le pére se trouvait malade dans son
lit.

Les directeurs des usines métallur gi-
ques Stamton ont décide d'accorder un
secours de cinq shillings par semaine
aux familles, et la moitié de cette som-
me aux ouvriers célibataires. Cette me-
sure de générosité sera mise en pratique
à partir de samedi.

Le maire d'Ilkeston a ouvert une sous-
cription pour venir en aide aux plus
misérables.

Il n 'a recu encore que 1875 francs , et
il n 'y a pas moins de 400 familles dans
un seul quartier de la ville qui ont de-

mande des secours urgents.
Dans les écoles de cette ville , on n'a

pu distribuer , hier , que 400 portions de
pain et de lait , alors qu 'il y avait 600
enfants à nourrir.

Pie X et Victor-Emmanuel .
Le Pape a manifeste de nouveau son

intérét pour les souverains d'Italie à
l'occasion du récent attentat. Mardi ,
pendant la reception en l'honneur de la
fète du Souverain Pontife , celui-ci, s'a-
dressant au prince Barberini , lui a dit
très haut , de manière à ètre entendu de
tous les assistants : « Je vous félicite
vivement , monsieur le prince, du beau
succès du Te Deum célèbre à l'église
San-Camillo pour le danger auquel ont
échappe le roi et la reine d'Italie. Je
vous félicite d'avoir si bien fait les hon-
neurs de la maison. »

Les apaebes en France.
Des malfaiteurs se sont introduits

dans la gare de Marcelcave (Somme),
et ont tue à coups de hache le garde-
sémaphore qui en avait la surveillance ,
puis ils ont cambriolé le bureau du chef
de gare.

C'est mercredi matin , à 10 h. 30, que
le crime de Marcelcave a été découvert.
Un adj udicateur de transports , voyant
des traces de cambriolage dans le bu-
reau du chef de gare, chargea un gar-
dien du sémaphore de le prevenir. De-
vant la porte de la guérite, où devait se
trouver le garde, il apercut une large
mare de sang et donna aussitót l'alarme.
Le cadavre était soigneusement cache
et ne fut découvert qu 'à l'aube. Le gar-
dien , tue à coups de hache, avait le crà-
ne fracture. Il avait dù essayer de se
défendre avec les mains , car il avait plu-
sieurs doigts coupés. Le guichet donnant
accès dans le bureau du chef de gare
était fracture. Dans le bureau , on avait
ouvert tous Ies tiroirs et volé environ
mille francs.

La gare de Marcelcave est en répara-
tion depuis le mois de j uillet dernier et
le chef de gare couchait au dehors. Le
garde du sémaphore était seul chargé
du service de nuit. Il était donc très fa-
cile aux criminels de pénétrér dans la
gare, qu 'ils connaissaient.

Les assassins devaient savoir qu 'au-
cun train de s'arrèterait à Marcelcave à
partir de 10 h. 30 du soir j usqu'au matin.
La gendarmerie enquéte.

Le crime de Marcelcave a été commis
vers 11 h. du soir, mardi , par des gens
du pays qui travaillaient à la construc-
tion de la gare et qui n 'ont rien de com-
mun avec les bandits de la rue Ordener.
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Nouvelles Suisses
En l 'honneur du Dr Roux -
Il y a maintenant vingt-cinq ans que

le Dr Cesar Roux est à la tète du servi-
ce chirurgical de l'Hópital cantonal vau-
dois. Ses collègues, ses confrères, ses
innombrables amis et anciens malades
ont voulu marquer cette grande étape
d' une admirable carrière par une ma-
nifestation de reconnaissance et d'affec-
tion. Ils ont profité , dans ce but , jeudi
matin , à 10 li., d'une séance de la So-
ciété vaudoise de médecine.

Voici le programme de cette petite
cérémonie , dont personne n 'avait parie
à celui qui en a été l'obj et :

M. Ad. Thélin , conseiller d'Etat , chef
du Département de l'intérieur , dont re-
lèvent les services hospitaliers , a dit
d'abord au Dr Roux la reconnaissance
de tout le pays pour les inappréciables
services qu 'il lui a rendus.

M. le Dr Demiéville , au nom des con-
frères , des amis et des anciens mala-
des du grand chirurgien , lui a remis
une somme très importante recueillie
par souscription parmi eux en vue de



perfectionner les installations chirurgi-
cales de THópital cantonal.

Enfin , M. le Dr Mercanton , président
de la Société, vaudoise de médecine ,
a rendu au Dr Roux l'hommage d'une
corporation dont il est à la fois le mem-
bre le plus éminent et le plus aimé.

Un déjeuner a réuni ensuite à l'hotel
Beau-Rivage, à Ouchy, les participants
à cette intéressante cérémonie , à laquel-
le plusieurs médecins de Genève, entre
autres M. le Dr Jaques Reverdin , ont
assistè pour rendre témoignage à leur
confrère vaudois.

Cette manifestation a rencontré au-
près de la population tout .entière un
grand écho, qui retentira au loin dans
le cceur de tous ceux que l'illustre prati-
cien a secourus avec la science, le dé-
sintéressement et ie dévouement sans men t avec l'ordre du j our suivant
bornes qui lui ont iait partout des amis
et des obligés.

Commissions parlementaires.
Les commissions parlementaires sui-

vantes sont convoquées :
Conseil national : Commission de vé-

rification des pouvoirs, le 23 avril à Ber-
ne. — Automobilisme et aviation , le 29
avril , à Lucerne. — Revision de la loi
sur les fabriques , le 6 mai à Lugano. —
Complément du Code penai federai , le
13 mai, à Berne.

Conseil des Etats : Commission mili-
taire, le 22 avril à Bàie. — Recours du
gouvernement de Soleure, le 2 mai , à
Berne. — Gestion , le 12 mai. à Berne.

La commission des deux Conseils, le
28 mars a Coire, pour le proj et de cor-
rection de la Landquart.

Yuan-GM-Karcitoyen suisse !
Les Zougois, qui « eurent » l'ex-archi-

duc d'Autriche , actuellement citoyen zu-
richois de Regensdorf , sont dans la j u-
bilation. Ils viennent de découvrir que le
président de la Républ ique chinoise est
un enfant de Baar. C'est du moins ce
qu 'un certain docteur Priller , de Pékin ,
leur a fait savoir.

Yuan-Chi-Kai' a, puisqu 'il faut le dire ,
troqué son vrai nom de baptème contre
celui qu 'il porte actuellement. Il s'appe-
l.ait tout bourgeoisement Johann Schic-
ker et emigra, il y a des années (ce doit
ètre en: eifet très vieux), en Californie ,
où, sous l'influence espagnole , Johann
devint Juan. •

A une certaine epoque, Juan Schicker
passa en Chine. Le nom de famille à son
tour subit une petite modification sous
l'influence... j aune et devint ChikaT ou
Chi-Kai.

Et Yuan-Chi-Kai était inventé! Ce ne
fut pas plus difficile.

On dit que les Zougois organisent une
ambassade qui sera envoyée en Chine
pour féliciter leur éminent concitoyen et
lui apporter la bourgeoisie d'honneur.

Cette ambassade partirà probable-
ment le ler avril à destination de Pékin.
} [A la recherche de potasse

On fait actuellement d'actifs sondages
à Sirenz, près Bàie, en vue de découvrir
des gisements de potasse qui selon les
géologues doivent se trouver en assez
grande abondance dans la région.

On a creusé un puits qui atteint au-
j ourd'hui la profoiideur de quatre cents
mètres, mais j usqu 'ici , on n 'a découvert
que des couches assez faibles de sei
gemme et de la roche dure. On aurait
cependant de bonnes raisons de croire
qu 'on est près du but. Si cet espoir se
réalisait , la découverte de gisements de
potasse serait d'une grande importance
pour toute là contrée.

Les apaches a Zurich
Un j eune homme de 23 ans a été atta-

que , lundi soir , dans le quartier d'A'us-
sersihl , à Zurich , par un incorni li qui- lui
a asséné sur la tète de tels coups de
gourdin que l'on craint une fracture chi
cràne.
g Condamnation d'un parricide

La cour d'assises de Zurich a condam-
né, hier , le nommé Jean Schmutz , d'Or
berwinterthour , à dix ans de maison de
force et à cinq ans de privation des
droits civiques. Au mois de j uillet der-
nier , Schmutz avait tue son enfant , àgé
de deux ans, en lui faisant boire de
l'acide carbonique.

Nouvelles Locales
Dn procès contre le Valais
La Municipalité de Lausanne demande

au Conseil communal l'autorisation de
plaider devant le Tribunal federai contre
-lEÀ/à h\ biiw*» 210».- ->* J&
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l'Etat du Valais qui reclame à la ville
de Lausanne, pour ses installations hy-
dro-électriques du Bois-Noir , à St-Mau-
rice, un impòt nouveau , impòt qu 'elle se
refuse à payer.

DÉCISIONS DD CONSEIL MUNICIPAL
de Sion

Expert pour expropriation
Le Député J. de Riedmatten , à Sion ,

est désigné cornin e expert de la commu-
ne pour la taxe du terrain de l'Orpheli-
nat des Filles, au Pré d'Amé à expro-
prier par l'Etat.

Convoca tion de l 'Assemblée primaire .
Il est décide de convoquer l'assemblée

primaire à une date à fixer ultérieure-

S. V. M
2. Contrat avec le S. V. M. pour la

fourniture de l'energie électrique.
3. Amélioration de la plaine du Rhòne.
4. Collège industriel communal.
5. Emprunt.
Le Conseil à l'unanimité de ses mem-

bres arrèté comme suit les propositions
à soumettre à l'Assemblée primaire :

I. La prise d'action de fr. 20.000 votée
par le Conseil en faveur du chemin de
fer S. V. M. est ratifiée.

II. Le contrat arrèté avec le Comité
d'initiative du S. V. M. pour la fournitu-
re de l'energie électrique est apprOuvée.

Ili a) l'amélioration de la plaine du
Rhòne est décidée pour ètre entreprise
avec toute la diligence possible. Elle
comprend l'assainissement de la rive
droite et de la rive gauche au moyen de
canaux de déssèchement et I'irrigation
des deux rives.

b) Il est alloué à l'entreprise de l'amé-
lioration de la plaine du Rhòne une sub-
vention jusqu 'à concurrence de 100.000
frs. à couvrir par voie d'emprunt.

IV. Faisant application de la loi sur
l'enseignement secondaire il est décide la
création d'une école industrielle inté-
rieure communale.

V. Le Conseil est autorisé à contrac-
ter , au moment opportun , un emprunt de
ir. 1.400.000 destine à la consolidation
de la dette flottante et à la création de
nouvelles oeuvres.

Il est décide de présenter à l'Assem-
blée un rapport écrit moitvant ces pro-
positions.

Séance du 19 Mars 1912.
Le Conseil discute et adopté le rap-

port à présenter à l' assemblée primaire
à l'appui des propositions qu 'il lui sou-
met. Ce rapport sera imprimé , pour ètre
tenu , avec le rapport Mùller , sur l'amé-
lioration de la plaine à la disposition des
électeurs au poste communal de police
à l'Hotel de ville.

L'Assemblée primair e est convoquée
pour le 31 mars courant , à 2 h. de l'a-
près-midi , à la Halle communale de
gymnastique.

Une rnade à Muraz-Sierre
(Corresp . part.)

Le 18 Mars courant , dans la soirée ,
l'honorable conseil de Chandolin , parta-
geait fraternellement à la cave commu-
nale , le traditionnel verre d' amitié après
le travail des vignes de la bourgeoi sie.

Tout à coup un bruit étrange accom-
pagné comme de hennissements plain tifs
et sourds mit en émoi la paisible société
qui voulut mettre le nez à l' air pour
s'enquérir de ce qui se passait. Mais , oh
surprise! devant la cave se trouvai t l' a-
nimai qu 'on croyait atteint de gastral-
gie: ce n 'était autre , par malheur , qu 'un
mulet , solide animai — unique dans la
région pour la beauté , du reste à l' air
intelligent , bien elidente , bien ferré , bien
harnaché , car , pour la circonstance , ses
mignons sabots mèmes luisaient dans
l' obscurité de la plus sombre nuit. Il ne
lui manquait , hélas ! qu 'une chose : la
grelotière ! !... Peut-ètre avait-on craint
de lui écorcher son petit cou en la lui
attachant ! !... ou plutòt , — et c'est cp
que j e crois , — était-ce par mesure de
prévoyance ! !... car aussitót nos gens à
sa portée , le mulet se mit à ruer , à ta-
pager au point qu 'il j eta ses fers, mais
non sans avoir atteint particllcmcnt son
but , car deux impr udents en furent frap -
pes.

Forcément enfermés chez eux , nos
gens étaient assiégés par une espèce de
cavaleric prussienne assistée d' une ar-
tillerie bien outillée.

Et la ronde infernale se prolongea jus- , là l'alimentation ordinaire d'une tète de
que vers les onze heures, dirigée par les
hennissements de la bète, car :

Sur la route , le mulet ruait ,
Mais au comble les vitres chantaient :

Clin , clan ! !
Et les volets accompagnaient :

Tan ! tan !
Hue! hi mon àne,
Et les vitres claquaient ,
Hue, hi , mon bourriquet.

Pramin.

Infirmerie de Monthey

Dons en nature 1911-1912.
De Monthey : Mme Cottet Ch., 3 bout., Dóle;

Mlle Machoud Marie , serviettes fil; M. Per-
nollet CI., 3 paniers fruits ; M. Marclay ls.,
lectures; M. Frosset Ls, 1 panier pommes;
M. Pignat Ch., meubles (valeur 200 fr.); Mme
de Mayer, 1 panier fru its ; 2 lit. eau de vie ;
Mme Mischler , 1 bocal gelée, 4 chemises,
mouchoirs ; Mme Durier , 2 dz. meringucs;
Mr. Dr Delaloye 2 flacons sirop Famel; M.
Martin Jules, 1 téte veau blanchie; M. Maurer
1 dracèna , 1 primevàre ; M. Cottet Mce,
1 gateau ; M. Frane Ant., ustensiles et arti-
cles email ; Mme Chevaley Anais, 1 poulet;
Mme Martin Ch., 1 pot confitures ; Mme Ru-
daz , chocolat ,! gàteau; — Ollon: M. Qrand-
girard Ch., 2 lapins; — Vouvry : M. Cornut
Th., 1 caisse abricots; Mme Vuadens Stép .,
1 panier chataignes, 1 caisse pommes ; —
Evouettes: Mme Rausis Marius , 1 déj euner
porcelaine; — St-Qingolph: Mme Derivaz ,
2 kg. beurre; — Collombey : Mme Carraux
Agathe , ceufs et viande salée; Mme Cottet
Alexis, 1 lot linge (valeur 500 frs.)

Dons en espèces 1911-1912.
Monthey : Anonyme, 150 frs. ; M. Fros-

set Ls, 50 frs.; Imprimerie valaisanne , 5 fr. ;
Mme Vionnet Fred., 2 fr.; M. Bosi, gypseur ,
5 fr. 20 ; Société du Foot Ball , 40 fr. ; Confé-
rence M. Dr Boivirf , 15 fr. ; Mme Dr Delaloye
en souvenir de son pére M. H. Zumoffen ,
1 000 frs.; Collecte de trois gentils masques,
55 frs.;— St-Qingolph: Mme Chaperon , 1 fr.
— Bouveret: MM. Correvon et Qaussen
capitaines bateau, 100 frs. *, M..Cyrille Curdy,
2 frs.; Représentation du Carnaval Bouve-
ret , 60 frs. — Vouvry : Anonyme , 50 frs. ; —
Val d'Illiez: Mme Julienne Borrat-Besson al-
liée Durier Bapt., 2000 frs. ; (legs usufruit
réserve) ; Subvention de l'Etat du Valais
pour 1911, 4000; Collectes des communes : de
Vouvry, 406 frs.; Vionnaz , 163,95; Collombey
Muraz 227 fr. ; Champéry 58 fr. 20 ; Trois-
torrents 60 francs ; Monthey 1020 francs.

Total 9,470 fr.35.
Montant de la dernière liste 40,372 fr.35.
Total à ce jour 49,842 fr. 70

Nous sommes heureux de faire connaitre
au public que notre oeuvre j ouit touj ours
d'une grande faveur auprès de la population
du district de Monthey, et que chacun songe
à nous, comme on peut le voir . Les collec-
tes de quelques communes sont significatives
à cet égard.

Merci aux généreux donateurs , et tout spé-
cialement à Mme Dr. Delaloye, et à Mme
Julienne Durier.

Puissent leurs exemples étre suivis.
Le Comité de Direction.

Soins à donner
anx animaux de la ferme

Conf érence de M. Bilie à Bramois.
On nous écrit :
Dimanche passe, 17 mars, un nom-

breux auditoire emp lissait la salle com-
munale de Bramois pour écouter un
éminent conférencier , M. E. Bilie , ancien
Directeur de l'école d'agriculture de
Cernier et président actuel de la Fédé-
ration des sociétés d' agr iculture de la
Suisse romande. Le suje t traite est des
plus importante, et propre à intéresser
une population agricole : Soins à don-
ner aux animaux de la ferme. En re-
merciant l'habile orateur , qui dénote
aussi un praticien cxpérimenté , pour les
sages avis qu 'il nous a exposés, nous
nous permettons d' en rappel er ici Ics
points prin cipaux.

Dans notre pays , ragricultur e ne
prospère que si on s'adonne à une in-
telli gente exploitation des animaux de
la ferme. Parmi ceux-ci, deux catégorics
méritent surtout notre attention :

1° Le bétail bovin ;
2" La race porcine.
En face du renchérissement enorme

de la vie , l'agriculteur vise à la produc -
tion intensive du lait. Il choisira donc
des vaches préscntant Ics rneilleures
qualités , tant au point de vue de la
traite qu 'au . point de vue de la repro^-
duction. Ce sera le résu ltat d' une sélec-
tion bien copiprise. Les suj ets bien con-
ditionnés demandent beaucoup de soins.
La ration dientre tien — l'on entend par

bétail , celle qui est indispensable à sa
vie — la ration d' entretien , disons-nous ,
ne suffit pas à la vache laitiére. Elle a
besoin d'une ration de production , c'est-
à-dire d'une alimentation plus soignée.
Au foin et au regain il faut ajouter les
fourrages complémentaires ": en premier
lieu les tourtea ux , puis les racines , la
farine , le son. On a constate que les
vaches qui receva ient 1 à 2 kg. de tour-
teaux par j our donnaient jusqu 'à 2 litres
de lait de plus dans le mème laps de
temps. Non seulement l'on gagne en
quantité mais aussi en qualité , car le lait
provenant de vaches nourries avec des
tourteaux est très riche en beurre.

En outre , le bétail , bien soigné, se por-
te mieux , et si , pour une cause quelcon-
que , on est obligé d'abattre intempesti-
vement un sujet que l'on aurait préféré
garder , la perte est en partie atténuée
par le fait qu 'on peut utiliser une viande
plus abondante et plus savoureuse. Il est
également prouvé que le fumier produit
par les animaux bien soignés est très
riche en principes iertilisants. Nouveau
profi t pour l'agriculteur , car l'engrais
étant de meilleure qualité, il récoltera
aussi plus de fourrage.

Il faut  bien traire et surtout traire à
fond : les dernières gouttes de lait sont
touj ours les rneilleures. Des expériences
faites dans les fermés modèles ont prou-
vé que le lait tire en dernier lieu con-
tient beaucoup plus de beurre que celui
que l'on obtient en commencant. Un au-
tre inconvénient d' une traite incomplète ,
c'est qu 'elle peut causer une diminution
des qiialités laitières. La mamelle de la
vache est semblable à un réservoir qui
se rempli t et se vide deux fois par j our.
Lorsqu 'une partie du lait y reste par sui-
te d'une traite imparfaite , elle ne peut
plus contenir tout le lait que les glandes
lactigènes peuvent produire. Si la chose
se répète souvent. les glandes se modi-
iient sous la grande loi de l'habitude. Au
lieu de secrèter tout le lait dont elles
sont capables dans les circonstances
normales , elles n 'en fournissent que ce
qui peut ètre contenu dans la mamelle
imcomplètement videe. Le surplus de
cette energie, de cette faculté de produc-
tion se transfonn e en viande ou en
graisse. Dès lors, la vache gagne en vi-
talité , mais elle donne moins de lait , ce
qui est contraire au but poursuivi.

Il faut aussi observer une grande ré-
gularité pour la traite ainsi que pour
l' affourragement. La traite exige de la
vache une certaine préparation. Elle doit
ètre disposée à donner son lait. Si l'on
n 'adopte pas une heure régulière , le bé-
tail peut ètre dérangé dans son repos ou
attendre inutilement. Prise à l'itnprovis-
te, la vache retient parfois son lait. En
tout cas, une alimentation irrégulière
exerce une iniluence fàcheuse sur la san-
te des animaux aussi bien que sur celle
des hommes.

Il n 'est pas superflu de recommander
une grande douceur envers le bétail. Il
ne faut pas que • la vache tremble en
voyant arriver le vacher , mais quelle
sente pour ainsi dire un homme qui Vien-
ne la délivrer d'un fardeau. Quant à la
facon de traire . Ics avis sont partagés.
Quelques-uns conseillent de traire en
diagonale , sans expliquer suffisamment
leur préférence , et l'on peut dire que la
chose est quasi indifferente en soi.

Le lait exige une grande propreté pour
sa conservation. Traire dans des vases
très propres , au besoin laver la tétine
de la vache, pour empècher que des
corps étrangers ne tombent dans le lait
et ne le fassent aigrir , éviter de piacer
celui-ci trop près d' aliments qui pour-
raient lui communiquer une odeur , voire
mème un goùt désagréables , voilà des
précautions indispcnsables pour conser-
vo' le lait.

Avant le vèlage, Ics vaches ont besoin
de quelque temps de repos , d' un arrét
dans la production laitiére. Si elles ne
tarissent pas d'elles-mèmes, il faut les y
pousser par des aliments qui arrètent la
sécrétion du lait. Pendant la gestation.
les vaches demandent un surcroit de
soins et une nourritur e plus abondante ,
surtout les primipar es , c'est-à-dire cel-
les qui sont à leur premier veau, car leur
ossature, comme tout leur physique
d'ailleurs , achòvc de se former et de se
fortif ier .  . .

(La f in  au prochain numero.)

Martign y.
Nous rappelons la coniércnce que don-

nera , demain. dimanche , à 2 h. % de
l'après-midi , à l ' Insti tut  populaire , M.

l'Abbé Marius Besson, professeur à l'U-
niversité de Fribourg.

Les origines du christianisme en Suis-
se romande, tei sera le sujet traite par
l'éminent historien. Entrée libre.

Pélerinage de Lourdes
Nous rappelons encore que Ies ins-

criptions seront irrévocablement closes
le 25. Les pélerins n 'ont donc plus que
quelques heures pour remplir cette for-
mante nécessaire auprès de M. l'Abbé
Andereggen , Rd Cure de Champéry .

Si firre — Asp hyxie.
On a trouve , ce matin , a.sphyxiés dans

leur chambre , à la suite du surchauffage ,
au moulin de Muraz-sur-Sierre , le meu-
nier Pierre-Marie Salamin , né en 1870,
marie et pére de plusieurs enfants , et
Victor Zufierey, né en 1891, cordonnier.

SportS. — Foot-Ball.
Dimanche dernier , Edelweiss I (mixte)

de St-Maurice , a joué une partie tout à
fait amicale contre Bex I qui avait son
équipe des grands jours , et en est sorti
vainqueur par 6 buts à 1.

Edelweiss lì (mixte ) suit les traces de
son ainée en battant Bex II (mixte) par
12 à 3.

Il y a quelques semaines, Edelweiss I
manifestait sa supériorité sur Central 1,
de Lausanne , par 4 buts à 1.

Au Grand Conseil
(Séance du 21 Mars 1912.)

Présidence de M. Anzévui , orésldeut

Toujours le G C.S
Les « Améliorations du sol » nous ar-

rètent à deux modifications , légères au
point de vue rédactionnel mais d'une
certaine importance pratique.

Lors de la réunion des intéressés à
une amélioration du sol , il est permis à
ceux-ci , à la condition qu 'ils puissent
exercer leurs droits civils, de se faire
représenter par un citoyen jouissant des
mèmes droits ou d'exp rimer leur vote
p ar lettre.

Voilà la première que je souligne , voi-
ci la seconde.

L'article 200 disait : « Le Conseil d'E-
tat peut , au besoin , édicter d'autres dis-
positions d'exécution et prescr ire la gra-
tuite des actes et vacations officiels né-
cessaires pour les améliorations du sol.»

A ce taux-là l'intervention du notaire
serait purement gracieuse. Si cette dis-
position souriait aux propriétaires , elle
plaisait bien moins au premier.

La formule est transiormée comme
suit... et prescrire l'exemption des droits
f iscaux et la gratuite des vacations of f i -
cielles nécessaires pour les améliorations
du sol.

Les bureaux du Registre foncier
La discussion du paragraphe du « Re-

gistre f oncier » fournit à M. Clivaz l'oc-
casion de demander l'établissement d'un
registre foncier dans chaque commune.

Actuellement ce sont les arrondisse-
ments de bureaux des hypothèques qui
forment les arrondissements du registre
foncier.

M. Clivaz invoque le travail enorme
exigé par le morcellement intense de
nos propriétés.

M. Couchepin . 11 ne faut pas oublier
qu 'il n 'existe pas un canton possédant
autant et de si petites communes, c'est
donc multiplier les bureaux. De plu s,
adopter la manière de voir de M. Cli-
vaz c'est bouleverser toutes les dispo-
sitions transitoire s que nous avons ar-
rètées j us qu 'ici.

Créer inimédiat einent , en ce moment
où tout est à créer , des bureaux dans
chaque commiuie n 'est pas pratique.

M. Imboden voudrait que la Commis-
sion éludiùt l'établissement de bureaux
dans chaque district , ou , au moins , d'aug-
mcnter le nombre des bureaux.

Le renvoi à la commission de cette
proposition est refusé par 47 voix con-
tre 37.

L'amendement de M. Clivaz est aussi
rej eté et l'art. 235 maintei iu tei qu 'au
proj et. Si les circonstances l' exigent , le
Conseil d'Etat pourra donc procéder à
une augmentation et à une nouvelle ré-
partition des arrondissements du regis-
tre foncier.

Avancons jusqu 'au chapitre du mor-
cellement des biens.

La commission nous propose des me-
sures plus restrictiues que celles pré-



sentées par le projet que voici ; elle en
supprime le second alinea.

« Les limites extrèmes du moreelle-
ment permis sont de 10 ares pour Ies
iorèts et les pàturages , de 8 ares pour
les prés et Ies prés-champs, de 4 ares
pour les champs et de 2 ares pour les
vignes.

Dans les p artag es de bien-f onds d'une
contenance sup érieure, les diverses par-
celles doivent avoir au moins une conte-
nance égak à la moitié de celle f ixée à
l'alinea pr écédent. »

Le premier alinea étant quel que peu
nébuleux et prètant à équivoque. nos ho-
norables replacent le texte en entier
dans le porte-feuille de la commission.

Le bàtime nt de la Caisse Hypothécaire
Changement de décor.
Voici le message de la route carros-

sable Vex-Mayens de Sion dont le de-
vis prévoit une dépense de 325.000 frs.

Un autre se rapporte à la construction
d'un bàtiment pour la Caisse Hypothé-
caire.

On sait que longtemps dans les sphè-
res dirigeantes on caressa le proj et d' un
édifice national qui abriterait à la fois
le Grand Conseil , le Tribunal cantonal
et la Caisse Hypothécaire et d'Epargne.

Mais devant le sentiment populaire
agite par la nouvelle de grosses dépen-
ses effectuées j uste à un moment où la
vie chère aplatit toutes les bourses, le
Conseil d'Etat crut prudent de ne pas
donner corps à son rève.

Cependant , la Caisse Hypothécaire
est à l'étroit dans son logement actuel.
Or quand un habit devient trop petit on
en achète un plus ampie.

Encore faut-il trouver les écus tout-
puissants. Nous pouvons disposer des
fr. 180.000 de la réserve supplémentaire ,
répond la Direction de notre établisse-
ment financier. Un concours serait ou-
vert de suite entre les architectes suis-
ses afin que le Grand- Conseil pùt, en
mai déj à , donner son approbation à la
nouvelle construction.

Dans cette dernière il serait possible
de loger quelques services publics. La
location totale équilibrerait approxima-
rivement le service des intérèts.

La requète est renvoyée à la commis-
sion des crédits supplémentaires.

Nouvelles perspectives
Un groupe de députés allemands de-

mande au Gouvernement un rapport sur
l'opportunité d'introduire l'assurance
immobilière obligatoire contre les incen-
diés.

Et vive la Liberté !

* * *

Séance du 22 Mars 1912.
L'apprentissa ge dans le C G. S

La loi sur l'apprentissage du 21 No-
vembre 1903 possedè un article 25 qui
dit que les dif f érents entre patrons et ap-
p rentis sont, en cas de non-conciliatio n,
tranchés par le j uge-instructeur du dis-
trict.

La commission propose de remplacer
le juge-instructeur par la commission
cantonale d'app rentissag e instituée à
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INS'MTUT

j eunes  gens
Etude sérieuse des langues

mod. et anc. Commerce , Ho-
tels , Postes, ch de fer , doua-
nes. Prép. aux écoles sup.
Prix mod. Prof. Darmange^t ,
Liestal. 151

Pour de suite
FILLE ET

G A R C O N  D'OFFICE
Bon gage. Rw cau Uepalltns,
rue du Bourg, 10, Lausanne.
Tólephoue 3674. 795

On cherche
une jeune fille
active, sachant coudre et re-
passer comme aide.

Mme E. KNOBF.L, rue Bu-
benberg, 11 BERNE. 787

L'hotel des Alpes à Vevey,
domande une bonne
fille d'office et un Jeu -
ne casseroller. S'y adresser
de suite. 147

On demande à louer pour
la saison d'été

deux
bonnes vaches
fraiches ou prète *, éventuel-
lement ou pourrait les pren-
dre dès maintenant.

S'adr. a M. EMILE CKOPT-
CORBEYR1EK sur AIGLE ,
-Vaud. "86

Aide de ménage
demandée dans famille defabricant. Entrée : 15 avrilAdresse : Mm. F..IEANNERET ,D0UD851. La Chaux-de-Fonds
"9 ,.H. tStóiO.

cette occasion en tribunal arbitrai par
les contrats-types prévus dans le C. O.

Cette disposition extra-j udiciaire , re-
nouvelée du moyen-àge, comme le rap-
pelle M. le Conseiller d'Etat Couchepin ,
est admise par l'assemblée unanime.

Le contrat d'apprentissage est un con-
trat sui generis, quelque peu hybride, qui
revèt à la fois un caractère de droit ci-
vil, en tant que louage de services , et
un autre de droit public en ce qui con-
cerne la protection des mineurs et l'ins-
truction professionnelle.

C'est pourquoi confier une compéten-
ce j udiciaire à une commission adminis-
trative , qui ne peut mème pas ètre assi-
milée à un conseil de prud'hommes puis-
que les membres sont employés du Gou-
vernement , est une décision delicate à
prendre. Mais les facilités que ce systè-
me procure au public laissent loin der-
rière elles les controverses j uridi ques
auxquelles il peut donner lieu. Et c'est
ainsi qu 'une fois de plus le gros bon sens
1'emporte sur la théorie.

Nous voici bientòt au terme de la
Loi du C. C. S. puisque nous abordons
les dispo sitions transitoires. M. Leuzin -
ger interroge le Conseil d'Etat sur l 'epo -
que à laquelle celui-ci compte introduire
le registre foncier.

Il lui est répondu que cette introduc-
tion se fera immédiatement après accep-
tation de la présente loi.

Les articles revisant la loi sur l' assis-
tance passent comme une lettre à la pos-
te, non sans une intéressante déclaration
de M. Couchepin qui , au point de vue
administratif , verrait avec plaisir trap-
per d'un impòt des pauvres (armen-
steuer) l' ensemble des gens fortunés
sans chargés de famille.

L'acte authenti que
Nous revenons à un s^iet plus bnìlant ,

J'ai nommé l' art. 49, le fameux article
de la forme authentique. Je copie le pro-
j et :

« Lorsqu 'il s'agit de ventes ou d'échan-
ges d'immeubles et de constitution d'hy-
pothèques, dont le prix fixé dans le con-
trat ou la valeur inserite aux registres
de l'impòt ne dopasse pas 500 fr., l'acte
peut ètre dressé en deux doubles par le
teneur des registres de l'impòt de la
commune où se trouve située la partie
la plus étendue du ou des immeubles ,
obj ets du contrat.

Sous réserve de son recours contre le
fonctionnaire en défaut , la commune est
en première ligne responsable du dom-
mage qu 'il cause. »

La commission , dans sa majorité, se
prononc é f avorablement pour l'extension
à 1000 f r .  du chif f re  de 500. Par contre ,
à l'unanimité , elle émet le vceu que ks
communes ne pourront user de cette f a-
culté qu'après en avoir f ait la demande
au Conseil d 'Etat.

Ces deux propositions rallient assez
aisément les suffrages totaux de l'as-
semblée.

Le second alinea soulève un vif débat
j uridi que entre M. Leuzinger d'une part
et MM. Couchepin , Graven , Kuntschen
d'autre part.

Le j eune et loquace représentant d'Hé-

Nous boninons pour dépóts
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La DIRECTION

On vote : l'article 49 est adopté en en-
tier avec les modifications indiquées plus
haut.

La séance est levée à 12 h. J4 .
Demain : discussion de l'initiative con-

cernant la réduction des députés.
Sten.

rens voudrait que le recours contre la
commune fùt subsdiaire à celui contre
le fonctionnaire en défaut. Ce désir par-
tait d' un bon naturel : il devait protéger
les petites communes peu fortunées con-
tro de grosses avances de frais j udiciai-
res.

Il oubliait que le fonctionnaire public
est , dans cette question , un employé, que
la commune est son patron , donc celle-ci
est responsable , d'après le code des
Obligations , des fautes ou erreurs de son
subordonné.

Cette manière de voir prévaut dans la
Haute-Assemblée.

M. Varonier exprime le désir que la
commune puisse *iommer à ce poste une
personne à son choix qui ne soit pas
nécessairement le teneur du registre des
impòts.

Les murmures et exclamations s'en-
volent de toutes parts. Dans un magis-
tral exposé le Dr Lorétan s'en fait l'écho
et dit son fait à l'insatiable député bi-
lingue. Il lui rappelle que l'acte authen-
tique est exigé par le Code civil federai
et que dans notre canton le notaire est
seul apte , par les études qu 'il a faites , à
établir un acte qui exige, pour la sécu-
rité des parties et du registre foncier ,
la connaissance des mille détours, gor-
ges et chausse-trappes du maquis de nos
lois.

M. Gailland songeant à la populeuse
commune de Bagnes qui se paie onze
teneurs de registre, souhaite que la loi
permette à chacun de ces fonctionnaires
de dresser l'acte authentique.

« L'ordonnance du Conseil d'Etat , lui
réplique M. Couchepin , règlera cette
question. »

Et à M. Zùmtaùgwald , que la somme
de 1000 fr. ne satisfait point , si j' ai bien
compris , le distingue auteur du projet de
loi fait entendre la voix de la surprise
indignée.

« Personne mieux que le Conseil d'E-
tat, s'exclame-t-il , n'a percu et compris
la voix grondante du peuple. Certes nous
sommes tous ici de chauds partisans des
droits du peuple , de complets démocra-
tes. Aussi ne faut-il pas nous opposer
une interprétation pa rtielle et pa rtiate
de la volonté populaire. »

L'orateur rappelle les seules dix voix
de majorité dans la votation du 27 aoùt ,
les équivoques et l'ignorance semées
dans nos campagnes et qui furent la
grande cause de ce refus inj uste et in-
j ustifié. Pour lui une certaine hostilité
imméritée contre les notaires se trouvait
à la base de ce mouvement.

Dans une apologie généreuse et en-
thousiaste il affirme avec véhémence
que l' existence de l'humble notaire du
Valais est intimément liée à celle de no-
tre république. « Nous aussi , conclut-il ,
autant que n 'importe qui , nous aimons
le peuple qui gémit et qui travaillé. »

Cette péroraison est accueillie par une
salve d'applaudissements.

Le temps s'avance : on s'impatiente.
C'est en vain que M. B. Roten, le sym-
pathique député de Savièse, soucieux
des deniers municipaux , veut limiter la
responsabilité des communes au chiffre
de fr. 500. Aux voix , aux voix ! crie-t-on.
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5001 a 5 ans

Gazette de la Campagne
SITUATION. — Le temps a été favo-

rable aux travaux agricoles pendant la
dernière semaine. Les terres sont res-
suyées et les semailles dans les champs,
comme le fossoyage des vignes, s'opè-
rent dans de bonnes conditions. Ces
travaux vont ètre pousses activement
cette semaine. Les nouvelles des céréa-
les d'hiver sont bonnes en general.

GRAINS ET FARINES. — Les mar
chés aux grains sont moins bien suivis
et surtout moins approvisionnés depuis
que la culture peut vaquer à ses travaux
de saison ; les cours des céréales n 'en
sont que mieux tenus. Des marchés de
l'étranger , on renvoie des cours en haus-
se. L'Angleterre, les Etats-Unis ont subi
cette hausse dans les plus grandes pro-
portions, conséquence de la grève des
mineurs anglais qui a apporté des entra-
ves aux transports par terre et par mer.

A Marseille , on paye les. blés russes
de 22 francs 25 à 23 fr. 50, et ceux du
Danube 21 fr. 25 les 100 kilos.

ENGRAIS. — La hausse se continue
normalement sur le nitrate de soude,
qu 'on paie actuellement 26 fr. 85 les 100
kilos Dunkerque en disponible mars et
avril. Le livrable sur mai est un peu
moins cher : 25 fr. 60. Les stocks dimi-
nuent , parait-il , rapidement et il y a en
perspective de grands besoins. On es-
compte , surtout en France, une augmen-
tation de 5 % des ensemencements en
betteraves, comparativement à 1911.

Pour cet article aussi la greve des
charbonnages anglais produit de la haus-
se.

TOURTEAUX. — Prix des 100 kilos.
Marseille: lin 25 fr. ; arachide 20 à 20
fr. 50; sésame 19 fr. 75; coton 18 fr. 50;
coprah 19 fr. 75. Le tourteau de colza
vaut 18 fr. à Dunkerque , 17 fr. à Nantes
et au Havre.

MIEL. — Prix du kilog. : Yverdon
3 fr. 60; Neuchàtel 2 fr. 20; Délémont
2 fr. 40; Lausanne 4 fr. ; Sion 2 fr. 20 a
2 fr. 40.
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Ecole LE

a. Préparation rapide,
» approfondie
ve BACCALAURéMS

SHottuitéB

Toute demande
de changement d'adresse, pour étre prise en
considération, doit étre accompagnée de
l'ancienne adresse et de 20 centimes en tim-
bres-poste.

viande de chevaux
1379 et de mulets
a bouillir le kg. fr.
à ròtir , pour beefsteaks
pour saucissons et pour
sécher (sans os) fr .
Graisse de cuisine le kg.
Langues fumées la pièce
viande fumèe le kg.
Schublinge la paire

io kg., fr . 6. Qualité supérieure. En dépOt chez MM
A. Favre , boni.. Chippis.
Consommation , Sierre.
Cotlier , Truli., Chalais.
Roh , Eug.. Granges.
Exquis, Etienne , Sion.
Sauthier, Conthey.
Cottagnoud , Cam., Vétroz.
Consommation, Ardon.

» Chamoson.
> Saillon.
I. L'A venir, Vex.

Re/eri . Riddes.
SìA OOOD . airr et ouv. Saxon

Louis Michellod , Leytron ,
où il n 'y a pas de dépóts ,
Gland.

Cervelats saucissons fu-
més et saucissons de
Vienne la paire 0.20
lìendarmes 0.20
Par 25 paires franco de port .
J. DRELLER , boucherie. Bàie.

ON DEMANDE

une jeune fille
pour aider au ménage et
garder les enfants.

S'adr. : Hri Berner-Pernet ,
emp. C. F. F. Bex-Gare. 15< i

Mè I i pili
chez Mme Vve LIISIBR , St-
Maurice. 101
Yous en serez satisfaitslBonne famille de petite

ville vaudoise, 3 personnes ,
demande

brave fille Le soussigné demiude uu
bon vacherpropre , pas au dessous de 18

ans — connaissaDt un peu
cuisine et tous travaux mé-
nage soigné. Gage à convenir.

S'adr sous H 79*2 St-Wce à
HAASENSTEIN & VOGLER
Lausanne. 149

aite de. quarante a cinquante
ans pouvant soigner une hui-
taine de vaches ,Jj on salaire ,
entrée de suite "chez Alph.
FUREL , fermier , BEX Vaud.

798

FI N'EXISTE QU'UNE SEULE
EMULSION SCOTT.

Notre fillette Clara était très
delicate et ne savait pas encore
marcher à l'àge de 2h ans. J'eus
recou."S à votre Emulsion qui ,aprèj quelques bouteilles, fortifiatellement la petite, qu'elle put
enfin marchep. Il n'y a qu'une
Emulsion Scott pour les enfan ts
retardés dans leur croissance ou
afflig-és d'une constitution osseuse
trop faible. Aarau, le 4 février
1910. (Signé) Mme Wittmann.
L'EMULSION SCOTT s'est créée une
grande réputation depuis 35 ans
comme moyen propre à favoriser
le développement d'enfants dóbiles
et retardés. Malheureusement elle
a donne lieu à nombre d'imitations
que chaque personne judicieuse
saura éviter d'acheter, car elle
choisira toujours la véritable
Emulsion Scott à la marque du
" PéCheUr". Prix : 2 fr. 50 et S fr. dans toutes
les pharmacies. Scott et Bowne, Ltd., Chiasso(Tessin).

CACAO

DÉJEUNER
PAR EXCELLENCE

Toux, catarrhes
Je me sers régulièrement des Pastilles Wy-

bert , dites Gaba, de la Pharmacie d'Or, à
Bàie, contre les enrouements, la toux, les ca-
tarrhes , mème dans les cas rebelles. Elles
m'ont touj ours soulage.

N. N., étudiant en médecine, à Zurich.
En venie partout à 1 frane la botte.
Demander strictement les «Pastilles Gaba.».

H 7000 0 1347

UNE DAME OUI A MAICRI DE 28 KIL OGS
Bans aucun malaise , gracu u I emploi d'un remède
facile , p r̂ gratinale , fe ra connaitre ce reméde a
tome perdonile à ('in il pourrait ótre utile. Kei ivez
franeliemenla Mm« btVnhilìli. MS . ™ r» f• ¦iilrib. Ito)

H 1416 X 1416

Agriculteurs, Éleveurs
le lait arliOcicl idea l , farine laileu.se
concentréc , peut ètre donnée dès
so jours. Voir détail sur les pros-
pectus qui se trouvent dans chaque
sac piombe. Résultats exccllents et
allestations de premier ordre dans
toute la Suisse romande. li kg", fr. 3,

Gaillard , Trog., Charrat
Taramacoz, Fully.
Lugon Lugon, Martian-r ..
Ribordy, Sembrancher.
Angelion, Joris, Orsières.
Croset , Fr. Vernayaz.
Fournier, Der., Salvan.
Mme Parquet, St-Maurice.
Donnet, O., nég., Monthey
Mme Fontaine, Rarogne.
Fracheboud, Vionnaz.
Levet, E., Vouyry.
Caohat. Alex.. Bo»veret
Henry Gay, bramois

franco depuis la fabrique
1311

J. Degerbaix
35 Gheneau de Bourg

à Lausanne,
expédié bonne

au prix de sans peu ni os
ler choix fr. I .- 1.35
2e » » SO 1.20
Se » » 80 1.10

Téléphone 1621 et 1M3
Prière de bien indiquer le
prix et le choix dans la coni-
uiande 759
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Une

Vérité reconnue

Le Magasin

de chaussures
Grandmousin F*°

& Bochatey
M A R T I G N Y - V I L L E

possedè la plus grand
choix entre tous et aux
conditions les plus avan-
tageuses. 152

Visiter les vitrines

•••••••••

Mme Richard a l'honneur de prevenir les Dames de
Martigny et environs qu 'elle ouvrira ton

FXPOSITION MÉBEì
La 111 %k¥ w' B la H VìJJ B H ewouement , catarrhe , muco-

de

chapeau.. prnis
et modèles de Paris

dès mardi 26 ot jusqu 'au mardi suivant. 11 y sera
joint un choix de chapeaux garnis , genres courants
afin de satisfaire tous les clients. Les fournitures et nou-
veautés de la saison sont au complet. Grand choix de
chapeaux Jean-Bart pour enfants , Bégulns et Char-
lottes broderie, etc.

Rèparations soignées et à prix très modérée.
La visite de l'Exposition n'oblige nullement aux achats.

Se recommande
Mme RICHARD

Fabrique de meubles
REICBENBACH. frères, S. A. SION

Magasins à l'Avenue de la Gare

Ameublements complets de tous styles.
Chambres à coucher. Salons. Bureaux . Linolé-
ums. Tapis. Couvertwes . Plumes. Glaces , etc.

Literie complète.
Installation d 'hòtels , pe nsions, villas, etc. 1423
Devis sur demande. Références (nombreuses).

Pour engraisser le bétail 1
il n 'y a rien de tei que la poudre

« Bauerugliick » de Beck-Koeller. 1 frane le
paquet. Dépòt partout.

Sur demande
envoi direct
par le fabri-
cant à partir
de 4 paq. fco.

Certificats
en masse.

Ne pas con-
fondre avec

produits similaires. — Exigez la marque |. i
« BAUERNGLUCK » | ì

Beck Koeller, Fabr. de proci , chini, et phar- g§
maceutique à Kriens. 1282 na

Fabrique de produits alimentaires pour basse-cour

(gal ĵta» VICTOR VERNIER

jffi wft**" DRIZE-GENÈVE — Téléph, Genève 59-78

**&? Grammo-Fibrina
j-fc ĴjLfc Nourriture la plus économique et la
C5SE-U plus favorable à l'élevage et à la ponte
TMlìOnOO UN CEHTIME mr Jour 100 kg. 26fr. 50 kg. I3fr.50
UCpCllOC - - et par poule - - 25 kg. 7 fr.
franco toutes gares de la Suisse romande et des zones
franches.

Dépóts : M. Lugon-Lugon, à Martigny ; M. Pierre
Luisier flls, à St-Maurlce.

Demandez la brochure gratuite H1698X

WW VIN S -W
Bon vin rouge frangais garanti naturel

par l'analyse cantonal e, à 45 fr. l'hectolltre.
Vin blanc 50 fr. l'hectolitre

5 % de rabais sur livraisons depuis 500 litres
— Prix à convenir pai* wagon comglet —

Echantillons sur.demande. ¦— Dégustation
Maison A. ROSSA, vin en gros, MARTIGNY

Spécialité de vins d'Italie en fùts el cn bouteilles . 1160 li

Protégez VIndustrie du Pays

—™- FEW Ai IÌK """¦"""
Hill Maison Grands Hagaslas Avenue de la gare

Toujours en stock un grand choix de meubles
tels que : salons.salles à manger, chambres t
coucher, lits en fer , meubles fantaisie , divans.
canapés, fauteuils , rideaux , llngeries , plumes
et duvets, tapis, linoleums, milieux de salons,
malles, valises, glaces, tableaux, chaises etc, à
des prix très raisonnables. 1273

Se recommandent : FATRE frères.

duratene fnmée et salée
J'offre beau lard maigre fumé , saucissons l'umés ou sé-

cbés à l 'air , saucisses au foie ou aux choux , lard (-ras fu-
mé ou siche à l'air , lard a fondre panne et saindou*: du
pays. — Expédition pour tous les pays.

Prix spéciaux pour hólels-pensions et magasins 71T
CHARCUTERIE 1NDERMUHLE. VALLORBE

Des millions de peronnes
prennent contre la si355

ewouement , catarrhe , muco-
silé , toux nerveuse et coque-
luche, les
caraxnels W A IQFI}
pectoraux liAlÒLtt
marque a trois sapins »
Extrait de malt sous forme
solide.

6ÓS0 certificats légalisés
de médecins et particuliers
garautissent uu résultat cer-
tain.

Bonbons délicieux et des
plus efQcaces. En ventechez :

Louis Rey, Pharmacies,
St-Maurice.

G. Faust , Pharm. a Sion.
J. Burgener , Sierre.
Société de consommation ,

Seppey k Cie , Hérémence.

B̂ iif L̂AAGER̂
[ PÉRY PRèS B1ENNE|
LRé'golafeurS'Réveils-CriarnìsI
lk < Rèparations A
«ken fous genres à prix J§
«gg^. rrès réduifs ^sk^igpMgSafc-^ ^ffljya-Siyl§&Eaà{aWf &kW®mEei$$&.

Règles Méthode infail. pr .
ts. retards meusuels. Ecrire
Pharm. do la Loire. No 17 à
Chantenay-Nantes, France IOM

Tirane 27 mars
lrrévocable.Sans renvoljosslble

Lots
de la loterie pour la Galsse
de chdmage ouvriers horlogers
(5616 lots en espèces). Les
billets seront bientòt tous
vendus. L'envoi contre rem-
boursement ne se fera que
très peu de temps encore par
l'Agence centrale Berne
Passage de Werdt Nr> 198

335T Les billets pour la
station de repos à Mayens de
Sion sont tous vendus. La
liste de tirage paraitra fin
mars. 1390

Conin toux, rhumes
grippe , 1355 HSMK l̂

rougeole
coqueluche

exigez dans
toutes les

pharmacies
le

véritable

Pai e
de blé d Italie , bianche
et de première qualité ,
pressée à haute densi-
té, à prix exceptlonnel-
lement favorable. 788

L fflt llLLlEZ
grains et fourrages

LAUSANNE
On demande a louer pour

la saiion d'été
une bonne vache

pour garder a l'écurie. S'adr .
a Pension d'Àuliens sur Ol-
lon. 143

Pomme de terre
pour semence

Acrli Rose , pr int .  la Fr. Ifi —
Magnum Bonum la » 13.**
'nstitut lieauvais la » 12 .—
Imperator la » 12 —
marchandise priso en gare
Lausanne conlre rembourse-
ment  Maison Constant Jac-
courf.primeurs cn gros ,2, l' or-
te St-Martin , Lausanne. Télé-
phone 21 . 775

Bon  c i d r e
encore à vendre che- MICHE-
LOUD Fcois, à Bramois. 124

Remplissez
vos tonneaux

de bon viri filane artiiiclel ,
sain , economic i uè. Prépara-
tion fucilo. J'cnvnie franco
les fourni tures  et la recelta
pour le fabri ' iuer , a fr. 8 par
100 litres franco. Paquets
pour 1001. t80 l . et 200 1. eie.

ALRERT MARGOT , Tonnel-
les 13, LAUSANNE. 1421

St-Maurice
Légumes secs

Choux de Bruxelles com-
primés.

Epinards comprimés.
FéCUle de pomi ;s de terre.
Fèves gruóes.
Flocons d'avoiue.
Gruaux d'avoine.
HarlcOtS j -raius et étuvés.
Julienne
Lentilles.
Orges.
OIgnons.
Pois verts entiers et cassés.
Pois jaunes casse».
Sagou. — Tapioca-
Farineux Magg i et Kaorr .
Eplcerle fine, Tve Mce Luisier

A vendre d'occasion
un potager

à trois trous , remis à neuf ,
chez .los. Brouchoud serru-
rier , St-Maurice. 144

®LaCURE du I
Printemps B

Exi ger ee portr . A tOtìtBS IgS Wl QDÌ OD! {3Ì! WIW ì 1
de la JOUVENCE de l'Abbé Soury nous rap- I 1
pelons qu 'il est utile de l'aire une cure pré- E '..|
ventive de six semaines, à l' approche du Prin- !,: "-Jj
temps, pour régulariser la circulation du sang 'f . :)

§i ct éviter les malaises sans norritire qui sur- K
Ì gissent à cette epoque de l'année. r-H

Aux personnes qui n'ont pas encore employé f  f*
la J OUVENCE de l 'Abbé Soury M

nous ne cesserons de répéter quo ce mèdica- P §S
ment, uniquement compose de plant es inof- | '
fensives, dont l'efiicacité tient du prodige . pfj
peut étre employé par les personnes les plus |' j
délicates , sans que personne le sache et sans Hi
rien changer L'I ses liabitudes. La JOUVENCL |ffl
de l'Abbé Soury guérit toujours à la condition ' |p
d'ètre employée sans interruption , tout le t* --]
temps nécessaire. |§Ì

FEMMES QUI SOUFFREZ M
de Maladies intérieures , Métrites. Fibròmes , I ĵ
Suitcs de couches, Règles irrégulières et dou- gii
loureuses, Hémorragies , Pertes blanches, |pÌ
Troubles de la Circulation du sang, Maux de p M
tète, Vertiges, Etourdissements ; vous qui crai- ' .," ,!
gnez les accidents du RETOUR d'AGE; W>4

Faites une C U R E  avec la k»ì
J O U V E N C E  de L'ABBÉ S O U R Y  L f

et vous jjuérirez sflrerneiit. V -- 'j
La boite 3 fr. 50, dans toutes les pharma- | y

cies; -I, franco-poste. Les 3 boites 10.50 iranco ìgb
poste contre mandat-poste adresse Pharmacie ì f S
Mag. DUMONT1ER, à Rouen. 

^(Notice contenant renseignements gratis) f :j

EIIIE D 'AVOCAI ET II NOTAIRE
PODGET Camille, ORSIÈRES

1391

Solution de Biphosphate de chaux
des Frères MARISTES de St-Paul-Troh-

Chàteaux (Dròme) préparée par M. L. ARS AC
pharmacien de première classe, à Montélimar
Dróme.

Cette solution est employée pour combattre
les bronchites chroniques , les cathares invété-
rés, la phtisie tuberculeuse à toutes les périodes ,
principalement au premier et deuxième degrés
où elle a une action decisive et se montre sou
veraine. Ses propriétés reconstituantes en font
un agent précieux pour combattre la scrotule
la debilitò generale , le ramollissement et la ca-
rie des os, etc et généralement toutes les ma
ladies qui ont pour cause la pauvreté du sang,
qu elle enrichit , ou la mallgnité des humeurs
qu 'elle corrige. Elle est très avantageuse aux
enfants faibles et aux personnes d'une com-
plexion faible et delicate et aux convalescents.

Prix : 3 frs le demi-litre ; 5 frs le litre. Eco-
nomie de 50 pour cent sur les produits simi
laires solutions ou sirops. Pour plus de détails
demandez la notice qui est expédiée franco.

Dépòt general pour la Suisse :
G. BOUSSER , Genève.

Vente au détail dans les pharmacies : Ch.
Morand. à Martigny-Ville ; V. Pitteloud , F. Bis-
chel et Xavier Zlmmerman n , à Sion ; Louis
Rey à St-Maurice et Salvan ; M. Carraux Mon-
they : Ch. Joris à Martigny-Bourg : J.- M. de
Chastonay, à Sierre et Zermatt ; J. Burgener à
Sierre ; Fr. Besson à Bagnes ; Pharmacie Zum-
Offen à Monthey

Prochain Cours des Pompiers
U w S  

KM A ¦ /as. égt. HA E*M*M& ' B ,**-"-i ma as\ a ¦ asm 4ft> &slU01P H li la BTa 1 DsffìBiooTinaisi! tfll. UBE DUOEI
à SION

w fournisseur de l'arsenal et de la gendarmerie cantonale ~*e
OFFRE AUX CORPS DE POMPIERS

CASQUES en tóle d'acler avec cimier et garniture Jaiton Fr. 7.50
CE1NTURES de sauveteurs , doublées , crochet-mousqueton

compris Fr. 12.50 et 10.30
VAREUSES en fort trìège bleu, boutons «-apeur , bouts
Z£l de col drap rouge Fr. 5.50
Sur deraande ©n-voi d'écliaiiti lloiis

A. MACHOUD, Martigny-Ville
— Grand stock de PODTRELLES ; -fere cSc feuillards —
<3-r±ll£l,g  ̂H l̂"V"é-t±a. poun olòtures

Tuyaux en fer galvanisé p our canalisatious
Tuyaux caoutchouc pour arrosage avec et sans spirale

- o— Ontillage divers : PEL.LES — PIOCHES — BROUETTES —o —
Fourneaux potagers a Z/EHRINGIA » — Articles de ménage

Grand choix de POUSSETTES - SACS DE VOYAGE 137
Hulles et COUleuFS — Cordes et ficelles — Gros & détail — Téléphone No 24

FOIRE DE MARTIGN Y -VILLE
Contrairement aux annonces erronnées pa-

rues dans les divers almanachs 1912, la foire
de Martigny-Ville a lieti le 25 mari
(lundi) et non pas le 26. 785

L'Administr ation -

Wocb s & Chapellerie
J'avise mon honorable clientèle de Riddes
et des environs que je viens de rece-
voir un grand choix de chapeaux pour dames,
messieurs et enfants. Je me recommande aussi
pour transformations et rèparations 136

Prix très avantageux
Mlle Marie Raboud , modiste, maison de la Poste , Riddes

Banque - Brigue
—— Brigue —

Correspondant de la Banque nationale su<,sse
Compte No 5128

Compte Chèques Postaux II 453
Opérations

Préts hypothécalres remboursables à terme fixe
par annuitos i

Ouverture de crédits en comptes courants garan-
tis par hypothéques, nantissement de valeurs
ou cautionnement ;

Esoompte de papier sur la Suisse et l'Etranger ;
Ghange de monnaies et devlses etrangères.
La Banque se oharge d'exécuter des paie-

ments dans les pays d'outre mer.
Nous acceptons des dépóts :

En oomptes-oourants toujours dlsponlblo
¦ 3'/, ;

En carnets d'épargne à 4 7, ;
Contre obllgatons a 4 </» °/0 '•Les dépóts du Bas-Valais peuvent étre faits chez
notre adminitrateur , Monsieur 1233

Jules MORAND ,avocat à Martigny-Ville
qui est charge de les transmettre gratuitement à la
Banque. La Direction

r————————______
^

Société de l'Hotel 141
&) Restaurant du Ceri

SION
Gerani : Wp m GAILURD . chef de [Disine

i- —*

Vin rouge des Pyrénées à IO degrés, garanti na-
turel , au prix de 045 cts le litre.

Se recommande :

Maurice Paccolat, à Martigay-Bourg
Téléphone t i

sérac gras frais sale a lt- BJI5 le to-
HareiigS TraiS de Ire qualité à fr.4.80 le cent
teriache fraiche à fr. 0.50 ie kg-

Se recommande, Et. Exquia négot . Sion. 131

Pommes de terre
nouvelles et tardlves , lre qualité à prix déflant
toute concurrence , sont à vendre , chez :
F. MORARD-BLATTER , vers la Grenitte , Sion




